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MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
Décret n° 2009-1064 du 13 avril 2009, fixant les 
conditions d’octroi des autorisations pour 
l’exercice d’activités de gestion de déchets 
dangereux et des autorisations d’immersion de 
déchets ou autres matières en mer. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre de l’environnement et du 

développement durable, 
Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 du 30 

avril 1966, notamment les articles 293 à 324, l’ensemble des 
textes qui l’ont modifié ou complété, notamment la loi n° 96-
62 du 15 juillet 1996 et la loi n° 2007-19 du 2 avril 2007, 

Vu la loi n° 76-15 du 21 janvier 1976, portant adhésion 
de la Tunisie à la convention internationale de 1973 pour la 
prévention de la pollution par les navires, 

Vu la loi n° 76-17 du 21 janvier 1976, portant adhésion 
de la Tunisie à la convention sur la prévention de la 
pollution des mers résultant de l’immersion de déchets, 

Vu la loi n° 77-29 du 25 mai 1977, portant ratification 
de la convention pour la protection de la mer méditerranée 
contre la pollution et de deux protocoles y afférents, 

Vu la loi n° 80-56 du 1er août 1980, portant ratification 
du protocole de 1978, relatif à la convention internationale 
de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires, 

Vu la loi n° 85-6 du 22 février 1985, portant ratification 
de la convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 
notamment l’article 210, 

Vu la loi n° 88-91 du 2 août 1988, relative à la création 
d’une agence nationale de protection de l’environnement, 
telle que modifiée et complétée par la loi n°92-115 du 30 
novembre 1992, la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 et la 
loi n° 2001-14 du 30 janvier 2001, 

Vu la loi n° 96-41 du 10 juin 1996, relative aux déchets 
et au contrôle de leur gestion et de leur élimination, telle 
que modifiée par la loi n° 2001-14 du 30 janvier 2001, 

Vu la loi n° 97-37 du 2 juin 1997, relative au transport 
par route des matières dangereuses, 

Vu la loi n° 98-15 du 23 février 1998, portant 
ratification des amendements à la convention pour la 
protection de la mer méditerranée contre la pollution et des 
amendements à ses protocoles et ratification de nouveaux 
protocoles, 

Vu le code des ports maritimes de commerce promulgué 
par la loi n° 99-25 du 18 mars 1999, tel que modifié par la 
loi n° 2005-9 du 19 janvier 2005, 

Vu la loi n° 2005-50 du 27 juin 2005, relative à la zone 
économique exclusive au large des côtes tunisiennes, 

Vu le décret n° 85-56 du 2 janvier 1985, relatif à la 
réglementation des rejets dans le milieu récepteur, 

Vu le décret n° 2000-2339 du 10 octobre 2000, fixant la 
liste des déchets dangereux, 

Vu le décret n° 2004-956 du 13 avril 2004, fixant la 
composition, les attributions et les modalités de 
fonctionnement du comité spécial des établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes, 
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Vu le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, relatif à 
l’étude d’impact sur l’environnement et fixant les catégories 
d’unités soumises à l’étude d’impact sur l’environnement et les 
catégories d’unités soumises aux cahiers des charges, 

Vu le décret n° 2005-2317 du 22 août 2005, portant 
création d’une agence nationale de gestion des déchets et 
fixant ses missions, son organisation administrative et 
financière, ainsi que les modalités de son fonctionnement, 

Vu le décret n° 2005-2933 du 1er novembre 2005, fixant 
les attributions du ministère de l’environnement et du 
développement durable, 

Vu le décret n° 2006-898 du 27 mars 2006, portant 
organisation du ministère de l’environnement et du 
développement durable, 

Vu le décret n° 2006-2687 du 9 octobre 2006, relatif aux 
procédures d’ouverture et d’exploitation des établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes, 

Vu l’avis du ministre de la défense nationale, du 
ministre du transport, du ministre de l’intérieur et du 
développement local, du ministre de l’équipement, de 
l’habitat et de l’aménagement du territoire, du ministre de 
l’agriculture et des ressources hydrauliques, du ministre de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises et du ministre de la santé publique, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 

Chapitre premier 
Dispositions générales 

Article premier - Le présent décret fixe les conditions 
d’octroi des autorisations d’exercice des activités de gestion 
des déchets dangereux et des autorisations d’immersion de 
déchets et d’autres matières en mer conformément aux 
principes de précaution et de prévention pour garantir leur 
élimination sans préjudice pour la santé publique et 
l’environnement. 

Art. 2 - Au sens du présent décret, on entend par : 
1-Mer : les eaux intérieures, la mer territoriale, la zone 

économique exclusive et le plateau continental ainsi que les 
zones fonctionnelles créées et le fond de ces zones marines 
et leurs sous-sol, 

2- les déchets dangereux : les déchets cités dans la liste 
des déchets dangereux annexée au décret n° 2000-2339 du 
10 octobre 2000, 

3- l’immersion : toute opération d’immersion, de rejet, 
d’élimination ou d’enfouissement, délibérée ,de déchets ou 
de toute autre matière, cités à l’annexe A du présent décret, 
à l’exception des opérations de rejet des déchets ou des 
matières résultant de l’exploitation normale des navires et 
des aéronefs et leurs équipements, 

3- l’incinération des déchets dans la mer : toute 
opération, de combustion délibérée de déchets ou d’autres 
matières, cités à l’annexe A du présent décret, dans la mer 
aux fins de leur destruction thermique, à l’exception des 
opérations de combustion des déchets ou des matières 
résultant de l’exploitation normale des navires et des 
aéronefs et leurs équipements. 

Art. 3 - Les dispositions du présent décret ne s’appliquent 
pas aux opérations d’immersion ou d’enfouissement de 
déchets résultant de cas de force majeure ou de cas d’urgence, 
en vue de la protection des vies humaines ou pour garantir la 
sécurité des navires ou des aéronefs. 

Chapitre II 
Des autorisations de gestion des déchets dangereux 
Art. 4 - La gestion des déchets dangereux, au sens de 

l’article 2 du présent décret, est soumise à l’autorisation du 
ministre chargé de l’environnement octroyée, après avis de 
la commission technique consultative visée à l’article 5 du 
présent décret et après approbation par l’agence nationale 
de protection de l’environnement de l’étude d’impact de 
l’unité ou des unités de gestion sur l’environnement. 

Art. 5 - Est créée auprès du ministre chargé de 
l’environnement, une commission technique consultative 
d’octroi des autorisations d’exercice des activités de gestion 
des déchets dangereux chargée de : 

- l’étude des dossiers de demandes d’autorisations, 
- la discussion des dossiers présentés, 
- donner un avis favorable ou défavorable quand à 

l’octroi de l’autorisation. 
Art. 6 - Les dossiers de demandes d’autorisations sont 

distribués aux membres de la commission dix jours au 
moins avant la date de la réunion.  

Art. 7 - Les dossiers de demandes d’autorisations 
présentés à la commission technique consultative susvisée à 
l’article 5 du présent décret, doivent contenir 
obligatoirement : 

- une demande d’autorisation dûment signée par le 
demandeur ou son représentant légal, 

- un dossier comportant les caractéristiques techniques 
du projet. 

- le document de l’étude d’impact sur l’environnement 
approuvée par l’agence nationale de protection de 
l’environnement. 

Art. 8 - La commission technique consultative visée à 
l’article 5 du présent décret est chargée de l’élaboration de 
rapports annuels détaillant le nombre d’autorisations 
catégorisées selon la nature de l’activité, et la proposition 
de toutes les mesures et procédures relatives à la gestion des 
déchets dangereux. 

Art. 9 - La commission technique consultative visée à 
l’article 5 du présent décret est présidée par le ministre de 
l’environnement et du développement durable ou son 
délégué. Cette commission est composée de : 

- un représentant du ministère de l’intérieur et du 
développement local, 

- un représentant du ministère de transport, 
- un représentant du ministère de l’équipement, de 

l’habitat et de l’aménagement du territoire, 
- un représentant du ministère de l’agriculture et des 

ressources hydrauliques, 
- un représentant du ministère de l’environnement et du 

développement durable, 
- un représentant du ministère l’industrie, de l’énergie et 

des petites et moyennes entreprises, 
- un représentant du ministère de la santé publique, 
- un représentant de l’office national de la protection 

civile, 
- un représentant de l’agence nationale de protection de 

l’environnement, 
- un représentant de l’agence nationale de gestion des 

déchets, 
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- un représentant de l’agence de protection et de 
l’aménagement du littoral. 

Le président de la commission peut faire appel à toute 
personne reconnue pour sa compétence pour assister aux 
réunions de la commission sans lui accorder le droit de 
voter lors de prise des décisions concernant les dossiers de 
demande d’autorisations. 

Les membres de la commission sont nommés par arrêté 
du ministre de l’environnement et du développement 
durable après désignation des ministères et des 
établissements dont ils relèvent. 

Art. 10 - La commission technique consultative visée à 
l’article 5 du présent décret se réunit, sur convocation de 
son président, périodiquement tous les trois mois et chaque 
fois qu’il y a nécessité. 

Les avis de la commission sont émis à la majorité des 
voix des présents, en cas d’égalité, la voix du président est 
prépondérante. 

Art. 11 - La direction générale de l’environnement et de la 
qualité de la vie au ministère de l’environnement et du 
développement durable, assure le secrétariat de la commission 
technique visée à l’article 5 du présent décret et la rédaction 
des procès-verbaux des réunions dont des copies sont 
envoyées obligatoirement aux membres de la commission. 

Chapitre III 
Des autorisations d’immersion de déchets ou autres 

matières en mer 
Art. 12 - L’incinération de déchets ou autres matières en 

mer est interdite. L’immersion en mer de déchets dangereux, 
tels que définis à l’article 2 du présent décret est interdite. 

Est soumise à autorisation du ministre chargé de 
l’environnement, l’immersion en mer de déchets ou autres 
matières, énumérés à l’annexe «A» du présent décret, après 
avis d’une commission technique consultative et 
approbation de l’agence nationale de protection de 
l’environnement de l’étude d’impact des opérations 
d’immersion sur 1’environnement. 

Art. 13 - L’étude d’impact des opérations d’immersion 
en mer délimite les conditions, les prescriptions techniques 
relatives aux déchets ou aux matières objet de l’immersion 
ainsi que le lieu d’immersion, tels que décrits à l’annexe 
«B» du présent décret notamment : 

- les quantités et les propriétés chimiques, physiques et 
biologiques des déchets ou des matières, 

- la délimitation des lieux d’immersion en mer et leurs 
caractéristiques naturelles et environnementales, 

- l’évaluation des impacts probables des déchets ou des 
matières sur l’environnement marin, 

- les modalités de traitement des déchets ou des matières 
ainsi que leur emballage, leur transport et leur immersion en 
mer, 

- les modalités et les mécanismes de contrôle de gestion 
et d’immersion en mer. 

Art. 14 - Est créée auprès du ministre chargé de 
l’environnement, une commission technique consultative 
d’octroi des autorisations d’immersion de déchets ou autres 
matières en mer, chargée de : 

- l’étude des dossiers de demandes d’autorisations, 

- la discussion des dossiers présentés, 
- donner un avis favorable ou défavorable quand à 

l’octroi de l’autorisation.  
Art. 15 - Les dossiers de demandes d’autorisations sont 

distribués aux membres de la commission dix jours au 
moins avant la date de la réunion.  

Art. 16 - Les dossiers de demandes d’autorisations 
soumis à la commission technique consultative susvisée à 
l’article 14 du présent décret, doivent contenir 
obligatoirement : 

- une demande d’autorisation dûment signée par le 
demandeur ou son représentant légal, 

- un dossier détaillant les caractéristiques techniques des 
déchets ou des matières objets de l’immersion ainsi que le 
lieu d’immersion, 

- le document de l’étude d’impact sur l’environnement 
approuvée par l’agence nationale de protection de 
l’environnement. 

Art. 17 - La commission technique consultative visée à 
l’article 14 du présent décret est chargée de l’élaboration de 
rapports annuels détaillant le nombre d’autorisations 
catégorisées selon la nature des déchets ou des matières, et la 
proposition des mesures et procédures relatives à leur gestion. 

Art. 18 - La commission technique consultative visée à 
l’article 14 du présent décret, est présidée par le ministre de 
l’environnement et du développement durable ou son 
représentant. Cette commission est composée de : 

- un représentant du ministère de la défense nationale, 
- un représentant du ministère de l’intérieur et du 

développement local, 
- un représentant du ministère de transport, 
- un représentant du ministère de l’équipement, de 

l’habitat et de l’aménagement du territoire, 
- un représentant du ministère de l’agriculture et des 

ressources hydrauliques, 
- un représentant du ministère de l’environnement et du 

développement durable, 
- un représentant du ministère l’industrie, de l’énergie et 

des petites et moyennes entreprises, 
- un représentant du ministère de la santé publique, 
- un représentant de l’office national de la protection 

civile, 
- un représentant de l’agence nationale de protection de 

l’environnement, 
- un représentant de l’agence nationale de gestion des 

déchets, 
- un représentant de l’agence de protection et de 

l’aménagement du littoral, 
- un représentant de l’institut national des sciences et 

technologies de la mer. 
Le président de la commission peut faire appel à toute 

personne reconnue pour sa compétence pour assister aux 
réunions de la commission sans lui accorder le droit de 
voter lors de prise des décisions concernant les dossiers de 
demande d’autorisations. 
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Les membres de la commission sont nommés par arrêté 
du ministre de l’environnement et du développement 
durable après désignation par les ministères et les 
établissements dont ils relèvent. 

Art. 19 - La commission technique susvisée à l’article 
14 du présent décret se réunit, sur convocation de son 
président, périodiquement tous les trois mois et chaque fois 
qu’il y a nécessité. 

Les avis de la commission sont émis à la majorité des 
voix des présents, en cas d’égalité, la voix du président est 
prépondérante. 

Art. 20 - La direction générale de l’environnement et de la 
qualité de la vie au ministère de l’environnement et du 
développement durable assure le secrétariat de la commission 
visée à l’article 14 du présent décret et la rédaction des procès-
verbaux des réunions dont des copies sont envoyées 
obligatoirement aux membres de la commission. 

Chapitre IV 
Dispositions diverses 

Art. 21 - La constatation et la poursuite des infractions aux 
dispositions du présent décret sont menées conformément aux 
dispositions des lois susvisées n° 88-91 du 2 août 1988 portant 
création de l’agence nationale de protection de 
l’environnement et n° 96-41 du 10 juin 1996, relative aux 
déchets et au contrôle de leur gestion et de leur élimination. 

Art. 22 - Le ministre de la défense nationale, le ministre 
du transport, le ministre de l’intérieur et du développement 
local, le ministre de l’équipement, de l’habitat et de 
l’aménagement du territoire, le ministre de l’agriculture et 
des ressources hydrauliques, le ministre de l’industrie, de 
l’énergie et des petites et moyennes entreprises et le 
ministre de la santé publique sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 13 avril 2009. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 


